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Départementale

de l'Equipement

Calvados

CARTOGRAPHIE CARTOGRAPHIE 
DU ZONAGE RÉGLEMENTAIREDU ZONAGE RÉGLEMENTAIRE

LÉGENDELÉGENDE

ZONE "ROUGE FONCÉ"

ZONE "VIOLETTE"

Zone soumise 
à un risque d'effondrement

Zone soumise à un risque 
moyen d'effondrement

RERERERERERERERERE

BE2BE2BE2BE2BE2BE2BE2BE2BE2

ZONE "BLANCHE"

ZONE "BLEU FONCÉ"

Zone soumise à un risque 
faible d'effondrement

BE1BE1BE1BE1BE1BE1BE1BE1BE1

ZONE "BLEU CLAIR"

Zone soumise à un risque 
faible ou moyen 
d'affaissement

BABABABABABABABABA

ZONE "ROUGE CLAIR"

Zone soumise 
à un risque d'affaissement

RARARARARARARARARA

Zone non soumise 
à un risque minier 
de mouvement de terrain

Commune d'Olendon

Planche 1
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